
Plus de 40 000 emplois liés au
tourisme en Gironde

Avril 2023

—----- Gironde Tourisme —-----
Immeuble Gironde - 1 et 4 Terrasse du 8 mai 45 - CS 92015 - 33076 Bordeaux Cedex

Tél. +33 5 56 52 61 40 / Courriel : contact@gironde-tourisme.com / Site : www.gironde-tourisme.fr

mailto:contact@gironde-tourisme.fr


La Gironde est l’un des départements à l’activité touristique la plus forte de France.
En 2021, elle s’est classée au 1er rang en séjours (après Paris) et au 6ème rang en nuitées des
départements les plus fréquentés par les Français en France (source SDT Kantar/INSEE).
En 2022, les hôtels et campings de Gironde ont enregistré près de 9,8 millions de nuitées,
plaçant la Gironde au 6ème rang des départements les plus fréquentés de France métropolitaine
(après Paris) avec 22% des nuitées de Nouvelle-Aquitaine et 3% de France métropolitaine.

Cette fréquentation a un fort impact sur l'emploi. En 2019, l’économie du tourisme génère ainsi
40 400 emplois salariés et non salariés en moyenne sur l’année en Gironde, soit 6,9% de
l’emploi marchand du département.

Parmi ces emplois, 3 800 dits “en amont” sont liés aux transports et à la préparation des
voyages (agences de voyage, e-tourisme…), activités pour lesquelles il n’est pas possible de
localiser précisément les touristes qui en bénéficient. Ces emplois ne sont pas rattachés au lieu
de séjour et ne comptent donc pas comme emplois touristiques au sens strict.

Les emplois dits touristiques, c’est à dire directement liés à la présence de visiteurs sur le
territoire girondin, représentent 36 600 emplois en moyenne sur l’année soit 91% des emplois
de l’économie du tourisme en Gironde et 6,3% de l’emploi marchand dans le département (vs
7,1% en Nouvelle-Aquitaine).

Emplois (salariés et non-salariés) dans l’économie du tourisme en 2019 (en moyenne annuelle)

Territoire
Emplois dans

l’économie du tourisme
Part dans l’emploi total

marchand
Emplois touristiques

Part dans l’emploi total
marchand

Gironde 40 369 6,9% 36 611 6,3%

Nouvelle-Aquitaine 142 035 7,5% 134 306 7,1%

4ème département de France (après Paris) en nombre d'emplois salariés touristiques

En Gironde, 82% des emplois touristiques sont salariés soit un effectif de 30 000 emplois. C’est
1,6 fois plus que le secteur agricole qui emploie 18 400 salariés en Gironde à fin 2019 (source
INSEE).
La Gironde se classe au 4ème rang des départements de France métropolitaine (après Paris) en
nombre d’emplois touristiques salariés, derrière la Seine-et-Marne (85 900 avec Disneyland
Paris), les Alpes-Maritimes (40 700) et les Bouches-du-Rhône (32 300).
Mais, compte tenu de la forte concentration d'emplois salariés (656 500 emplois salariés tous
secteurs confondus soit 31% des emplois salariés régionaux à fin 2019 - source INSEE), la
présence des touristes ne génère néanmoins que 6,3% des emplois salariés marchands du
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département, une part largement inférieure à certains départements de montagne (jusqu’à 18,9%
pour les Hautes-Alpes) et littoraux (jusqu’à 20,5% en Corse du Sud, 13,1% dans le Var, 12,6%
dans les Landes et 11,2% en Charente-Maritime).
De même, si la Gironde se place au 5ème rang des départements de France métropolitaine
(après Paris) pour le nombre d’emplois touristiques non-salariés (6 600 emplois), la part de
ceux-ci dans l’emploi marchand non-salarié (6,4%) est bien moindre que celle observée dans
d'autres départements de la région (Landes et Charente-Maritime 10,5%, Dordogne 10%).

Emplois touristiques en 2019 (en moyenne annuelle)

Territoire
Emplois

touristiques
Part des salariés

Part dans l’emploi
salarié marchand

Part des
non-salariés

Part dans l’emploi
non-salarié marchand

Gironde 36 611 81,8% 6,3% 18,2% 6,4%

Nouvelle-Aquitaine 134 306 79,5% 7,1% 20,5% 7,3%

France hors Mayotte 1 444 534 83,0% 6,3% 17,0% 7,0%

Un pic de 49 700 emplois touristiques en haute saison estivale

L’été (juillet/août) concentre 40% des nuitées annuelles en Gironde. En lien direct avec la
présence des touristes, l’emploi touristique enregistre de facto une forte saisonnalité estivale
dans le département : il fait plus que doubler entre les mois de janvier, son niveau le plus bas
avec 24 400 emplois, et de juillet, son niveau le plus haut avec 49 700 emplois.

Emploi touristique mensuel (salarié et non-salarié) en Gironde en 2019

La saisonnalité est plus forte en Gironde qu’en France métropolitaine où l’emploi touristique est
1,7 fois supérieur en haute saison (juillet) par rapport à la basse saison (janvier).
Mais, notamment en raison du poids du tourisme urbain et d’affaires, la saisonnalité est moins
marquée en Gironde qu’en Nouvelle-Aquitaine où le nombre d’emplois touristiques est multiplié
par 2,2 entre le mois de janvier (88 300 emplois) et le mois d’août (195 200).
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L’écart entre le niveau mensuel le plus haut de l’emploi touristique et le niveau mensuel moyen
est de 36% en Gironde, alors qu’il atteint 45% en Nouvelle-Aquitaine, 63% en Dordogne, 64%
en Charente-Maritime et jusqu’à 78% dans les Landes.

Évolution mensuelle de l’emploi touristique (salarié et non-salarié) en 2019 (indice base 100 en janvier)

Une forte contribution du tourisme à l'emploi sur le littoral

En moyenne annuelle, près de 6 emplois touristiques girondins sur 10 sont localisés à Bordeaux
(32%) et dans l’Unité urbaine de Bordeaux hors Bordeaux (24%), notamment grâce aux activités
d'hôtellerie (ces deux territoires concentrent 75% des lits hôteliers de la Gironde), de
cafés/restauration mais aussi de shopping et de culture. A Bordeaux, les emplois touristiques
représentent 8% des emplois marchands, un taux supérieur à celui observé aux niveaux
départemental (6,3%) et régional (7,1%). Dans l’Unité urbaine de Bordeaux hors Bordeaux,
l’activité économique étant très diversifiée, le tourisme ne génère en revanche que 3% de
l’emploi marchand.
C'est sur le littoral que la dépendance de l'emploi au tourisme est la plus forte. Sur le Bassin
d'Arcachon, le tourisme représente ainsi 19% des emplois marchands en moyenne annuelle.
Cette part culmine à 31% pour le littoral du Médoc où le nombre d’emplois touristiques est
néanmoins 2,3 fois moins important que sur le Bassin d’Arcachon (3 100 emplois en moyenne
annuelle vs 7 000).
L’intérieur du département compte 6 000 emplois touristiques en moyenne annuelle. Après
l'Unité urbaine de Bordeaux hors Bordeaux, il s'agit du territoire le moins dépendant du tourisme
puisque celui-ci génère seulement 6% des emplois marchands.
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Emplois touristiques (salariés et non-salariés) par territoire en 2019

Territoire
Emplois touristiques
(moyenne annuelle)

Part de l’emploi touristique dans
l’emploi total marchand

Littoral du Médoc 3 075 30,6%

Bassin d'Arcachon 7 043 18,9%

Bordeaux 11 673 7,9%

Unité urbaine de Bordeaux (sauf Bordeaux) 8 892 3,2%

Gironde intérieure 5 928 5,6%

Gironde 36 611 6,3%

Une saisonnalité de l’emploi touristique très marquée sur le littoral

Les deux mois de haute saison (juillet/août) concentrent 46% des nuitées annuelles sur le Bassin
d’Arcachon et jusqu'à 55% sur le littoral du Médoc. L’emploi touristique reflète cette saisonnalité
avec un pic estival de très forte amplitude en Médoc où le volume d'emplois touristiques est plus
de 6 fois plus important en août (7 400 emplois) qu’en janvier (1 200 emplois). Sur le Bassin
d’Arcachon, la saisonnalité est 2 fois moins forte (11 700 emplois touristiques en août vs 4 300
en janvier) en lien avec une offre hôtelière et une activité d'affaires plus importante.
Dans l'intérieur du département, la saisonnalité est moins marquée (33% des nuitées annuelles
sont réalisées en haute saison) mais le nombre d’emplois touristiques est tout de même
quasiment doublé entre janvier (3 900) et août (7 500).
L’espace urbain enregistre les saisonnalités les moins fortes grâce à une fréquentation plus
répartie sur l’année. L’écart d’emploi touristique entre janvier et juillet est de 64% à Bordeaux (8
300 emplois vs 13 600) et de 53% dans l’Unité urbaine de Bordeaux hors Bordeaux (6 700
emplois vs 10 200).

Évolution mensuelle de l’emploi touristique (salarié et non-salarié) en 2019 (indice base 100 en janvier)
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40% des emplois touristiques dans l’hébergement et la restauration

Les activités de restauration et d’hébergement concentrent respectivement 20% et 19% des
emplois touristiques du département.
En comparaison à l’ensemble de la Nouvelle-Aquitaine et à la France métropolitaine, l’emploi
touristique est plus tourné vers la restauration en Gironde (20% des emplois vs 14% en région et
17% dans l’Hexagone). Avec 7 250 emplois dans les restaurants et cafés, la Gironde pèse pour
39% de l’emploi touristique régional dans ce secteur.
En volume, la Gironde pèse pour 30% des emplois touristiques du patrimoine et de la culture de
la région. La part de l’artisanat dans les emplois touristiques est 2 fois plus faible qu’au niveau
régional (3% vs 6% en Nouvelle-Aquitaine).
Les parts des autres secteurs dans les emplois touristiques sont globalement équivalentes à celles
observées aux niveaux régional et national.

Répartition des emplois touristiques (salariés et non-salariés) par secteur d’activité en 2019
(en moyenne annuelle)

Secteur d’activité Part en Gironde Part en Nouvelle-Aquitaine Part en France métropolitaine

Restauration/cafés 20% 14% 17%

Hébergement 19% 21% 20%

Commerce de détail non
alimentaire

19% 19% 17%

Sport et loisirs 9% 8% 9%

Grandes surfaces 7% 10% 8%

Patrimoine et culture 5% 5% 6%

Soins 4% 4% 3%

Artisanat 3% 6% 4%

Commerce de détail
alimentaire

3% 4% 4%

Offices de tourisme 1% 1% 1%

Autres 10% 8% 11%

Ensemble 100% 100% 100%
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Une surreprésentation des emplois en hébergement et restauration sur le littoral

Sur le littoral du Médoc, les emplois touristiques liés aux activités d’hébergement et de
restauration sont proportionnellement bien plus nombreux qu’en moyenne départementale :
respectivement 29% et 23% vs 19% et 20% en Gironde. La part des emplois générés par les
sports et loisirs est la plus importante des territoires girondins : 13% vs 9% en moyenne
départementale.
Sur le Bassin d’Arcachon, si la part des emplois liés à l’hébergement est inférieure à la moyenne
départementale (17% vs 19%), celle générée par la restauration et les cafés est en revanche la
plus élevée du département avec 28% des emplois touristiques du territoire.
Avec seulement 1% des emplois touristiques, le secteur du patrimoine et de la culture est
sous-représenté sur le littoral.
A Bordeaux, le commerce de détail non alimentaire génère la majorité des emplois touristiques
(23%) devant l’hébergement (19%) et la restauration (16%). Dans l’Unité urbaine de Bordeaux
hors Bordeaux, la part des emplois touristiques liés au commerce de détail non alimentaire est
également plus élevée qu’en moyenne départementale (21% vs 19%), mais le principal secteur
générateur d’emplois touristiques est celui de la restauration (23%).
Dans l’intérieur du département, les grandes surfaces fournissent le plus d’emplois touristiques
(17%) devant l’hébergement (16%). Si la part des secteurs de la restauration (11%) et de
l’hébergement (16%) sont les plus faibles du département, le tourisme intérieur profite en
revanche à l’artisanat qui génère 3 fois plus d’emplois qu’en moyenne départementale (10% vs
3%).

Répartition des emplois touristiques (salariés et non-salariés) sur les territoires par secteur d’activité en 2019
(en moyenne annuelle)
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Part des emplois touristiques (salariés et non-salariés) par secteur d’activité sur les territoires en 2019
(en moyenne annuelle)

Une majorité de femmes et d’employés parmi les salariés du tourisme

En Gironde, 55% des emplois salariés touristiques sont occupés par des femmes, une
proportion un peu supérieure au niveau national (53%) mais légèrement inférieure au niveau
régional (57%). La part des femmes atteint 59% dans l’intérieur du département et diminue à
51% sur le littoral du Médoc.
59% des salariés sont employés, 13% ouvriers et 16% relèvent de professions intermédiaires. Les
cadres ne représentent que 10% des emplois, une part toutefois supérieure de 2 points à celle
observée en Nouvelle-Aquitaine. Les cadres sont proportionnellement 2,3 fois plus nombreux à
Bordeaux (14%) et 2 fois plus nombreux dans l’Unité urbaine de Bordeaux hors Bordeaux (12%)
que sur le littoral (6%). Dans l’intérieur du département, la part des ouvriers atteint 22% soit 13
points de plus qu’à Bordeaux.
La moyenne d'âge des salariés est de 37 ans, un peu inférieure à celle observée au niveau
régional (38 ans). 19% des emplois salariés sont occupés par des jeunes de moins de 25 ans,
une part proche des niveaux national et régional (18%). La part des plus de 50 ans est
équivalente en moyenne départementale (19%), mais nettement moins importante à Bordeaux
(16%) que sur le littoral du Médoc (22%) et dans l’intérieur du département (21%).
La part des salariés à temps complet est sensiblement plus importante sur le littoral, avec un
maximum de 83% sur le littoral du Médoc vs 71% en moyenne départementale.
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Caractéristiques de l’emploi touristique salarié par territoire en 2019

Littoral du
Médoc

Bassin
d'Arcachon

Bordeaux
Unité urbaine
de Bordeaux

(sauf Bordeaux)

Gironde
intérieure

Gironde

Genre

Femme 51% 54% 54% 56% 59% 55%

Homme 49% 46% 46% 44% 41% 45%

Catégorie socio-professionnelle

Cadre 6% 6% 14% 12% 8% 10%

Profession
intermédiaire

15% 12% 20% 19% 12% 16%

Employé 62% 65% 57% 57% 56% 59%

Ouvrier 17% 16% 9% 12% 22% 13%

Quotité de temps

Emplois à temps
complet

83% 75% 69% 66% 72% 71%

Âge

Âge moyen 37,9 37,0 35,9 36,6 38,1 36,7

Part des moins de
25 ans

17% 20% 18% 20% 17% 19%

Part des 25 à
moins de 50 ans

61% 59% 66% 62% 61% 62%

Part des 50 ans et
plus

22% 20% 16% 18% 21% 19%

Des rémunérations moins élevées dans le secteur des cafés/restaurants et sur le littoral

En Gironde, la rémunération horaire nette moyenne des salariés du tourisme s’élève à 12,27
euros en 2019, un niveau supérieur de 5% à celle observée en Nouvelle-Aquitaine (11,72
euros).
Le niveau moyen de salaire masque des disparités sectorielles, avec les rémunérations les plus
faibles dans la restauration (10,82 euros nets/heure en moyenne) et les plus élevées pour les
activités liées au patrimoine et à la culture (17,28 euros nets/heure en moyenne).
A l'exception des emplois relevant des sports et loisirs ainsi que de l’artisanat, les salaires
horaires des emplois touristiques sont plus élevés en Gironde que dans l’ensemble de la région,
les écarts les plus marqués concernant le secteur du patrimoine et de la culture (+0,82 euros
nets en moyenne en Gironde) et celui du commerce de détail alimentaire (+0,80 euros).
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Fortement représenté sur le littoral, le secteur de la restauration pousse la rémunération moyenne
des emplois salariés touristiques vers le bas : 11,05 euros nets/heure en moyenne sur le littoral
du Médoc et 11,61 euros sur le Bassin d’Arcachon.
C’est à Bordeaux que les rémunérations sont les plus importantes, tirées par les secteurs du
commerce de détail non alimentaire ainsi que du patrimoine et de la culture : le salaire horaire
net moyen des salariés du tourisme s’établit à 12,95 euros.
Avec la part la plus élevée d’ouvriers (22%) et de salariés dans le secteur de l'artisanat (10%),
l’intérieur du département affiche un salaire horaire net moyen de 11,70 euros, inférieur de 10%
à celui observé à Bordeaux.

Rémunération horaire nette des salariés touristiques en moyenne annuelle (en €)
par secteur d'activités en 2019

Secteur Gironde Nouvelle-Aquitaine

Patrimoine et culture 17,28 16,46

Sports et loisirs 12,79 13,28

Commerce de détail non alimentaire 11,84 11,53

Hébergement 11,43 10,98

Commerce de détail alimentaire 11,40 10,60

Grandes surfaces 11,19 10,92

Artisanat 10,97 11,42

Restauration, cafés 10,82 10,76

Rémunération horaire nette des salariés touristiques en moyenne annuelle (en €)
par territoire en 2019
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Sources et définitions

Les données de cette étude, fournies par l’INSEE, mobilisent principalement les sources
suivantes (millésime 2019) :

- la base tous salariés est une base statistique sur l’ensemble des salariés, produite à
partir de déclarations administratives de leurs employeurs. Sur le champ privé, les
salaires annuels et les effectifs sont principalement issus des déclarations sociales
nominatives (DSN) que les entreprises adressent à l’administration et que l’INSEE traite
ensuite. Les salariés du secteur agricole, les agents du secteur public, les salariés des
particuliers employeurs, ainsi que les apprentis et les stagiaires sont exclus de cette
étude. Les bénéficiaires de contrats aidés et de professionnalisation sont en revanche
inclus,

- la base non-salariés fournit des informations sur l’emploi et les revenus d’activité des
non salariés : entrepreneurs individuels, micro-entrepreneurs, gérants majoritaires de
société (hors aides familiaux). La base non-salariés est issue de deux sources
administratives, gérées par l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale (Acoss)
et par la caisse centrale de la Mutualité sociale agricole (CCMSA). Ces deux organismes
collectent les cotisations sociales et la CSG-CRDS assises sur les rémunérations des
non-salariés. Cette étude se limite aux non-salariés en activité au 31 décembre, hors
secteur agricole.

Un touriste est une personne qui se déplace dans un endroit en dehors de son environnement
habituel, à des fins personnelles, professionnelles ou pour affaires.

L’emploi marchand est constitué de l’ensemble des personnes en emploi dans les secteurs dits
“essentiellement marchands”. Les secteurs marchands regroupent les activités produisant des
biens et services marchands par opposition aux biens et services non marchands. La différence
entre les deux s’établit sur l’existence ou non d’une rétribution pour le service rendu. L’emploi
marchand ne couvre pas les emplois publics.

Un emploi touristique correspond à l’emploi généré par la présence des touristes sur un
territoire. Pour les activités 100% touristiques comme l’hébergement, l’emploi touristique
correspond à l’emploi total puisque ces activités n’existeraient pas sans la présence de touristes.
Pour les activités dites partiellement touristiques, comme la restauration ou les grandes surfaces,
l’emploi touristique est estimé en ôtant à l’emploi total un emploi théorique lié aux résidents.

En raison de changements méthodologiques et de sources, il n’est pas possible de comparer les
estimations de l’emploi touristique de cette étude avec celles précédemment publiées.

11



CONTACT
Claudine CAMEDESCASSE
Responsable Observatoire

observatoire@gironde-tourisme.com
Tél. : 06 27 20 57 20

Retrouvez l’ensemble de nos publications sur l’espace Observatoire
http://www.gironde-tourisme.fr/espace-pro/observatoire/
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